
Le détenteur doit saisir le numéro RGA de son arme.
S’il ne le connaît pas il peut le retrouver en consultant le RGA
(voir page 33)
Il doit également saisir le numéro de série de l’arme.

Si l’arme a été neutralisée il est possible de l’indiquer.

Modification ou correction du râtelier numérique



Le détenteur peut saisir également le 
numéro de série de tous les éléments 
essentiels de l’arme.

Modification ou correction du râtelier numérique



Les informations relatives à l’arme apparaissent et le détenteur termine 
la procédure en cliquant sur valider.

Cette arme aura un numéro d’encodage provisoire jusqu’à ce qu’elle 
passe entre les mains d’un armurier qui pourra la certifier.

Modification ou correction du râtelier numérique



5. Validation d’une acquisition



Lorsque le détenteur achète une nouvelle arme, celle-ci va être transférée automatiquement 
dans son râtelier par l’armurier. Le détenteur va devoir confirmer son acquisition. C’est le statut 
� Valider l’acquisition �.
Le détenteur va recevoir une notification sur son compte et un e-mail lui indiquant qu’il doit 
valider son acquisition dans son râtelier numérique.

Le détenteur reçoit un rappel s’il n’a pas validé l’acquisition dans les 24h puis toutes les 24h 
pendant 4 jours.

Au bout de 5 jours, l’arme sera validée automatiquement par le système et le détenteur en sera 
informé par une notification sur son compte. Si le détenteur n’as pas acheté cette arme, il devra 
signaler l’erreur à la préfecture sans délai.

Mon râtelier
Validation d’une acquisition

Les notifications apparaissent ici.

Celles qui demandent une action 
restent affichées tant que le 
détenteur n’aura pas régularisé la 
situation de son arme.


